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PREFET DE SEINE-ET-MARNE
PREFECTURE
DIRECTION DES RELATIONS AVEC
LES COLLECTIVITES LOCALES

Arrêté préfectoral n° 2016 DRCL RPM 32
portant dissolution d'une régie de recettes auprès

de la police municipale de la commune de MONTEREAU FAULT-YONNE

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,
Chevalier du Mérite Agricole,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-5, L.2212-5-1 et
L.2213-17 ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.511-1 et L.512-2 ;

VU le code de la route, notamment ses articles L.121-4, L.130-4 et R 130-2 ;

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d’avances des organismes publics ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique et n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et
montant du cautionnement imposé à ces agents modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 portant
adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs ;

VU l’arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014 DRCL RPM 17 du 12/03/2014 portant institution d’une régie de
recettes auprès de la police municipale de la commune de Montereau Fault-Yonne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015 DRCL RPM 11 du 13/03/2015 portant nomination d’un régisseur
de recettes auprès de la police municipale de la commune de Montereau Fault-Yonne ;

VU le courriel de la Direction Départementale des Finances Publiques de Seine-et-Marne du
30/09/2015, donnant un avis favorable à la dissolution de la régie de recettes de la police
municipale de la commune de Montereau Fault-Yonne ;
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VU le courrier de la mairie de Montereau Fault-Yonne du 04/11/2016 demandant de procéder à la
clôture de la régie de recettes de la police municipale, en raison de la mise en place du procès verbal
électronique ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de Seine-et-Marne

A R R E T E

Article 1er : Est prononcée la dissolution de la régie de recettes de l’Etat auprès de la
police municipale de la commune de Montereau Fault-Yonne.

Article 2 : L’arrêté n° 2014 DRCL RPM 17 portant institution d’une régie de recettes
auprès de la police municipale de la commune de Montereau Fault-Yonne est abrogé.

Article 3 : L’arrêté n° 2015 DRCL RPM 11 portant nomination d’un régisseur de recettes
auprès de la police municipale de la commune de Montereau Fault-Yonne est abrogé.

Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Seine-et-Marne et Monsieur
le Directeur Départemental des Finances Publiques de Seine-et-Marne sont chargés de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à Melun, le 24 novembre 2016.

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général de la préfecture,

Nicolas de MAISTRE.

Copies transmises :
- à la mairie
- au régisseur titulaire
- au régisseur suppléant
- à la Direction Départementale des Finances Publiques – pôle contrôle des régies

NB : délais et voies de recours :
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception
-soit un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de Seine et Marne – 12, rue des Saints Pères – 77010 MELUN Cedex
-soit un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’intérieur – place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
-soit un recours contentieux, en saisissant le Président du Tribunal administratif – 43, rue du général de Gaulle – case postale 8630 –
77008 MELUN cedex
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois.
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PREFET DE SEINE-ET-MARNE
PREFECTURE
DIRECTION DES RELATIONS AVEC
LES COLLECTIVITES LOCALES

Arrêté préfectoral n° 2016 DRCL RPM 31
portant dissolution d'une régie de recettes auprès

de la police municipale de la commune de SAINT-SOUPPLETS

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,
Chevalier du Mérite Agricole,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-5, L.2212-5-1 et
L.2213-17 ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.511-1 et L.512-2 ;

VU le code de la route, notamment ses articles L.121-4, L.130-4 et R 130-2 ;

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d’avances des organismes publics ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique et n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et
montant du cautionnement imposé à ces agents modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 portant
adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs ;

VU l’arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral n° 09 DRHM BFE 42 du 07/01/2010 portant institution d’une régie de
recettes auprès de la police municipale de la commune de Saint-Soupplets ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011 DRCL RPM 25 du 17/03/2011 portant nomination d’un
régisseur de recettes auprès de la police municipale de la commune de Saint-Soupplets ;

VU le courriel de la Direction Départementale des Finances Publiques de Seine-et-Marne du
30/09/2015, donnant un avis favorable à la dissolution de la régie de recettes de la police
municipale de la commune de Saint-Soupplets, en raison de son inactivité et suite à la mise en
place du procès verbal électronique ;
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VU le courrier de la mairie de Saint-Soupplets du 23/11/2016 demandant de procéder à la clôture
de la régie de recettes de la police municipale ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de Seine-et-Marne

A R R E T E

Article 1er : Est prononcée la dissolution de la régie de recettes de l’Etat auprès de la
police municipale de la commune de Saint-Soupplets.

Article 2 : L’arrêté n° 09 DRHM BFE 42 portant institution d’une régie de recettes
auprès de la police municipale de la commune de Saint-Soupplets est abrogé.

Article 3 : L’arrêté n° 2011 DRCL RPM 25 portant nomination d’un régisseur de
recettes auprès de la police municipale de la commune de Saint-Soupplets est abrogé.

Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Seine-et-Marne et
Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques de Seine-et-Marne sont chargés de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à Melun, le 28 novembre 2016.

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général de la préfecture,

Nicolas de MAISTRE.

Copies transmises :
- à la mairie
- au régisseur titulaire
- au régisseur suppléant
- à la Direction Départementale des Finances Publiques – pôle contrôle des régies

NB : délais et voies de recours :
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception
-soit un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de Seine et Marne – 12, rue des Saints Pères – 77010 MELUN Cedex
-soit un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’intérieur – place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
-soit un recours contentieux, en saisissant le Président du Tribunal administratif – 43, rue du général de Gaulle – case postale 8630 –
77008 MELUN cedex
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois.
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     PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

SOUS-PREFECTURE DE PROVINS 
Bureau de la Réglementation 
et des Affaires Générales 
FUNERAIRE 

Arrêté préfectoral n° 16-773-341 
portant extension d’habilitation dans le domaine 
funéraire de la SARL «P.F.E.P.», ayant pour nom 
commercial «Pompes Funèbres de l’Est Parisien», 
située 5 rue Charles Vaillant à ROISSY EN BRIE 
(77680) 
 
 

Le Préfet de Seine-et-Marne, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le livre II, titre II, chapitre III du Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L.2223-23 et R.2223-56 à R2223-65 relatifs à la législation dans le domaine funéraire et à la durée de 
l'habilitation ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 16-773-176 du 13 juin 2016 portant renouvellement d’habilitation dans le 
domaine funéraire de la SARL « P.F.E.P.» ayant pour nom commercial « Pompes Funèbres de l’Est 
Parisien », située 5 rue Charles Vaillant à ROISSY-EN-BRIE (77680), pour une durée 6 ans, sous le 
numéro 2016-77-249 ; 

VU la demande formulée le 14 novembre 2016 par Monsieur Jean-Eric MESTREAU, Gérant de la SARL 
« P.F.E.P. » ayant pour nom commercial « Pompes Funèbres de l’Est Parisien » sollicitant l’extension de 
l’habilitation funéraire par le rajout des activités de « transport de corps avant et après mise en bière ainsi 
que l’activité « fourniture de corbillard » et les justificatifs accompagnant cette demande, 

VU le mail transmis par Monsieur Jean-Eric MESTREAU, gérant de la SARL « P.F.E.P » ayant pour 
nom commercial « Pompes Funèbres de l’Est Parisien » en date du 14 novembre 2016 faisant part du 
transfert de siège social de ladite société ainsi que les justificatifs accompagnants cette demande, 

VU le décret du Président de la République en date du 27 juillet 2016 portant nomination de Madame 
Laura REYNAUD en qualité de Sous-préfète de l’arrondissement de Provins ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 16/PCAD/111 du 2 novembre 2016 donnant délégation de signature à Madame 
Laura REYNAUD, Sous-préfète de l’arrondissement de Provins ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er :  La SARL « P.F.E.P. », ayant pour nom commercial « Pompes Funèbres de l’Est Parisien », 
située Route d’Ozoir à ROISSY EN BRIE (77680), gérée par Monsieur Jean-Éric MESTREAU, est 
habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes : 
 

- Transport de corps avant mise en bière, 
- Transport de corps après mise en bière, 
- Fournitures de corbillard. 
 
   Pour une durée d’un an jusqu’au 21 novembre 2017 
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En complément des activités funéraires suivantes pour lesquelles elle est déjà habilitée par arrêté 
préfectoral n° 16-773-176 du 13 juin 2016 :  
 

-  Organisation des obsèques 

-  Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des 
urnes cinéraires 

-  Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 
exhumations et crémations 

 

     Jusqu’au 25 juin 2022  

 
Article 2 : Le numéro d'habilitation est le 2016-77-249. 
 
Article 3 : La Sous-préfète de Provins est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié sous 
forme d'extrait au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée pour 
notification au requérant et copie pour information au Maire de ROISSY-EN-BRIE, ainsi qu’à la 
Directrice Départemental de la Sécurité Publique de Seine-et-Marne. 
 

 
 
 
Fait à Provins, le 22 novembre 2016 
 
Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète de Provins 
 
 
Laura REYNAUD 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NB : Délais et voies de recours (loi 2000-321 du 12 avril 2000) 

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé 
de réception : 

- soit un recours gracieux, adressé au Préfet de Seine et Marne, 12, rue des Saints Pères – 77000 MELUN ; 

- soit un recours hiérarchique, adressé au Ministre de l'Intérieur, Place Beauvau - 75800 PARIS ; 

- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 43, rue du Général DE GAULLE Case Postale 8630 - 77008 MELUN Cedex. 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces deux 
recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d'un silence de l'administration pendant deux mois. 
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PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE 
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC 
LES COLLECTIVITES LOCALES 
 
BUREAU DU CONSEIL AUX  
COLLECTIVITES ET DU CONTROLE DE LEGALITE 

 
Arrêté 2016/DRCL/BCCCL n°93 

Constatant la composition du conseil communautaire de la communauté de communes issue de la 
fusion des communautés de communes « Brie des Moulins » et « Pays de Coulommiers » 

à compter du 1er janvier 2017 
 
 

Le Préfet de Seine-et-Marne 
Officier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l’ordre national du mérite 
 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, et notamment son article 35 V ; 

 
Vu la loi n°2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de répartition des sièges 

de conseiller communautaire ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles 

L5211-6-1 et L5211-6-2 ; 
 
Vu le décret n° 2015-1851 du 29 décembre 2015 authentifiant les chiffres des 

populations de métropole, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de 
Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral DFEAD-3B-97 n°94 du 20 août 1997, portant création de la 

communauté de communes « Brie des Moulins » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°142 en date du 17 décembre 2012 portant 

création d’une communauté de communes issue de la fusion des communautés de communes 
« Avenir et développement du secteur des trois rivières » et « La Brie des Templiers » dénommée 
« Pays de Coulommiers » ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral 2016/DRCL/BCCCL/N°28 du 30 mars 2016 portant adoption du 

schéma départemental de coopération intercommunale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2016/DRCL/BCCCL/N°41 du 26 avril 2016 portant projet de 

périmètre d’une communauté de communes issue de la fusion des communautés de communes 
« Brie des Moulins » et « Pays de Coulommiers » ; 
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Vu les délibérations des conseils municipaux des communes intéressées suivantes : 

• Amillis en date du 13 septembre 2016 ; 

• Aulnoy en date du 28 septembre 2016 ; 

• Beautheil en date du 20 septembre 2016 ; 

• Boissy-le-Châtel en date du 4 octobre 2016 ; 

• Chailly-en-Brie en date du 4 novembre 2016 ; 

• Coulommiers en date du 29 septembre 2016 ; 

• Dagny en date du 18 octobre 2016 ; 

• Dammartin-sur-Tigeaux en date du 16 novembre 2016 ; 

• Faremoutiers en date du 15 septembre 2016 ; 

• Guérard en date du 18 octobre 2016 ; 

• Hautefeuille en date du 7 octobre 2016 ; 

• La Celle-sur-Morin en date du 15 septembre 2016 ; 

• Maisoncelles-en-Brie en date du 14 octobre 2016 ; 

• Marolles-en-Brie en date du 6 octobre 2016 ; 

• Mauperthuis en date du 8 octobre 2016 ; 

• Mouroux en date du 26 septembre 2016 ; 

• Pommeuse en date du 4 octobre 2016 ; 

• Pézarches en date du 3 octobre 2016 ; 

• Saint-Augustin en date du 4 octobre 2016 ; 

• Saints en date du 19 septembre 2016 ; 

• Touquin en date du 23 septembre 2016 ; 

 
relatives à la fixation du nombre de sièges de conseillers communautaires au sein de la 

communauté de communes issue de la fusion des communautés de communes « Brie des 
Moulins » et « Pays de Coulommiers » et à la répartition entre les communes membres ; 

 
Considérant que la fusion des communautés de communes « Brie des Moulins » et 

« Pays de Coulommiers » entrainera, à compter du 1er janvier 2017, la recomposition du conseil 
communautaire ; 

 
Considérant qu’aux termes de l’article L.5211-6-2 du CGCT, en cas de fusion entre 

plusieurs établissements publics de coopération intercommunale dont l’un d’entre eux au moins 
est à fiscalité propre, la détermination du nombre et de la répartition des sièges au sein du conseil 
communautaire s’effectue, entre deux renouvellements généraux des conseils municipaux, dans 
les conditions prévues à l’article L.5211-6-1 du même code ; 
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Considérant qu’aux termes de l’article L.5211-6-1 du CGCT, le nombre et la répartition 

des sièges de conseillers communautaires peuvent être fixés par accord des deux tiers au moins 
des conseils municipaux des communes membres représentant plus de la moitié de la population 
de celles-ci ou de la moitié au moins des conseils municipaux des communes membres 
représentant plus des deux tiers de la population de celles-ci. Cette majorité doit comprendre le 
conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est 
supérieure au quart de la population des communes membres, en l’espèce la commune de 
Coulommiers ; 

 
Considérant que la répartition proposée tient compte de la population municipale de 

chaque commune authentifiée par le plus récent décret publié en application de l’article 156 de la 
loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 

 
Considérant que chaque commune dispose d’au moins un siège et qu’aucune commune 

ne dispose de plus de la moitié des sièges au sein de l’organe délibérant ; 
 
Considérant que seules les communes représentées par un conseiller titulaire se voient 

attribuer un siège de conseiller suppléant ; 
 
Considérant que les conditions de l’article L5211-6-1 du code général des collectivités 

territoriales sont atteintes ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, 
 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er : Le conseil communautaire de la communauté de communes issue des 

communautés de communes « Brie des Moulins » et « Pays de Coulommiers » est composé de 
48 sièges.  

 
Article 2 : La répartition des 48 sièges de conseiller communautaire entre les communes 

s’établit comme suit : 
 

Communes 
Population 
municipale 

2016 

Nombres de sièges 
de conseillers 

communautaires 
titulaires 

Nombres de 
sièges de 

conseillers 
communautaires 

suppléants 

Coulommiers 14 725 15 0 
Mouroux 5 172 5 0 

Boissy-le-Châtel 3 105 3 0 

Pommeuse 2 859 3 0 

Faremoutiers 2 513 2 0 

Guérard 2 283 2 0 

Saint-Augustin 1 751 1 1 

Chailly-en-Brie 1 462 1 1 

Saints 1 361 1 1 

La Celle-sur-Morin 1 290 1 1 
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Touquin 1 165 1 1 

Chevru 1 096 1 1 

Chauffry 1 023 1 1 

Dammartin-sur-Tigeaux 965 1 1 

Maisoncelles-en-Brie 862 1 1 

Amillis 813 1 1 

Beautheil 736 1 1 

Mauperthuis 497 1 1 

Pézarches 409 1 1 

Marolles-en-Brie 397 1 1 

Aulnoy 379 1 1 

Dagny 333 1 1 

Hautefeuille 324 1 1 

Giremoutiers 147 1 1 

Total 45 667 48 18 

 
Article 3 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er janvier 2017, date d’effet de 

la fusion des communautés de communes « Brie des Moulins » et « Pays de Coulommiers ». 
 
Article 4 : 

• Monsieur le Président de la communauté de communes « Brie des Moulins » ; 
• Monsieur le Président de la communauté de communes  « Pays de 

Coulommiers » ; 
• Mesdames et Messieurs les Maires des communes adhérentes sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont copie sera adressée pour 
information à : 

• Monsieur le Président du Conseil Départemental ; 
• Madame la Sous-préfète de Provins ; 
• Monsieur le Sous-préfet de Meaux ; 
• Monsieur le Directeur départemental des finances publiques ; 
• Monsieur le Directeur départemental des territoires. 

 
Fait à Melun, le 23 novembre 2016 
Le Préfet, 
 
 
Jean-Luc MARX 
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PRÉFECTURE DU LOIRET    PRÉFECTURE DE SEINE-ET-MARN E 
Direction des Collectivités Locales   Direction des Relations avec les Collectivités  
et de l’Aménagement     Locales 
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Arrêté inter préfectoral du 22 novembre 2016 
portant adhésion de la communauté d’agglomération de l’Étampois Sud Essonne au 
Syndicat mixte pour la collecte et le traitement des déchets et résidus ménagers de 

l’arrondissement de Pithiviers ou SMITOMAP, pour la partie de son territoire 
correspondant aux communes d’Estouches et Méréville (91) 

 
 
 

LE PRÉFET DU LOIRET , 
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur 

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 

LE PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE,  
Officier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

LA PRÉFÈTE DE L’ESSONNE, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
Chevalier du Mérite Agricole 

 
 

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L5211-5 II, 
L5211-18 et L5211-61 ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et l’action des services de l’Etat dans les 
régions et départements ; 
 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Nacer MEDDAH, préfet, en 
qualité de préfet du Loiret ; 
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VU le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Luc MARX, préfet, en qualité de 
préfet de Seine-et-Marne ; 
 
VU le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Madame Josiane CHEVALIER, préfète hors 
classe, en qualité de préfète de l’Essonne ; 
 
VU le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de Monsieur Hervé JONATHAN, administrateur 
civil hors classe, en qualité de sous-préfet hors classe et secrétaire général de la préfecture du Loiret ; 
 
VU le décret du 7 juillet 2014 portant nomination de Monsieur Nicolas de MAISTRE, administrateur 
civil hors classe, en qualité de sous-préfet hors classe et secrétaire général de la préfecture de Seine-et-
Marne ; 
 
VU le décret du 20 novembre 2014 portant nomination de Monsieur David PHILOT, administrateur 
civil hors classe, en qualité de sous-préfet hors classe et secrétaire général de la préfecture de 
l’Essonne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur Hervé 
JONATHAN, secrétaire général de la préfecture du Loiret ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 16/PCAD/065 du 29 août 2016, portant délégation de signature à Monsieur 
Nicolas de MAISTRE, secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne, organisant sa suppléance 
et le nommant délégué à la défense et à la sécurité de la préfecture, des sous-préfectures et de leurs 
agents en matière de sûreté des bâtiments ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016-PREF-MCP-042 du 6 juin 2016 portant délégation de signature à 
Monsieur David PHILOT, secrétaire général de la préfecture de l’Essonne, sous-préfet de 
l’arrondissement chef-lieu ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 septembre 1968 modifié portant création du Syndicat intercommunal 
pour la collecte et le traitement des déchets ménagers de l’arrondissement de Pithiviers ; 
 
VU l’arrêté inter préfectoral du 9 août 2013 portant modification des statuts du Syndicat pour la 
collecte et le traitement des déchets ménagers de l’arrondissement de Pithiviers, prenant le nom de 
« Syndicat mixte pour la collecte et le traitement des déchets et résidus ménagers de l’arrondissement 
de Pithiviers » ou SMITOMAP ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015-PREF.DRCL/661 du 7 septembre 2015 portant transformation de la 
communauté de communes de l’Étampois Sud Essonne (CCESE) en communauté d’agglomération à 
périmètre identique, à compter du 1er janvier 2016 ; 
 
VU l’article 5.2.2 des statuts annexés à l’arrêté préfectoral n° 2015-PREF.DRCL/661 du 7 septembre 
2015 indiquant que la communauté d’agglomération de l’Étampois Sud Essonne (CAESE) est dotée 
de la compétence optionnelle : « collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés » ; 
 
VU l’arrêté inter préfectoral du 22 avril 2016 portant constatation du retrait, à compter du 15 octobre 
2016, de la CCESE transformée en communauté d’agglomération au 1er janvier 2016, du 
SMITOMAP, pour les communes d’Estouches et Méréville (91) ; 
 
VU l’arrêté inter préfectoral du 12 septembre 2016 portant modification des statuts du SMITOMAP ; 
 
VU la délibération n° 2016-067 du 14 juin 2016 du conseil communautaire de la CAESE, reçue en 
sous-préfecture d’Étampes le 25 juillet 2016, sollicitant l’adhésion en propre de la CAESE au 
SMITOMAP, pour la partie du territoire correspondant aux communes d’Estouches et Méréville ; 
 
VU la délibération n° 16/18 du 24 juin 2016 du comité syndical du SMITOMAP, reçue en sous-
préfecture de Pithiviers le 29 juillet 2016, acceptant l’adhésion en propre de la CAESE au 
SMITOMAP pour les communes d’Estouches et Méréville ; 
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VU la lettre du 29 juillet 2016, par laquelle le SMITOMAP a notifié à ses membres la délibération de 
son comité syndical n° 16/18 du 24 juin 2016, afin que leurs organes délibérants respectifs se 
prononcent sur l’adhésion de la CAESE au SMITOMAP pour le territoire concerné ; 
 
VU les délibérations concordantes des conseils communautaires des communautés de communes du 
Plateau Beauceron, de Beauce et du Gâtinais, de la Plaine du Nord Loiret, du Beaunois, des Terres du 
Gâtinais, des Terres Puiseautines, du Coeur du Pithiverais et de la Forêt, ainsi que du conseil 
municipal de la commune nouvelle du Malesherbois, se prononçant favorablement à l’adhésion de la 
CAESE au SMITOMAP, pour le territoire des communes d’Estouches et Méréville ; 
 
CONSIDÉRANT  que conformément à l’arrêté inter préfectoral du 22 avril 2016 précité, le retrait de 
la CAESE du SMITOMAP pour le territoire des communes d’Estouches et de Méréville, est effectif à 
compter du 15 octobre 2016 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’aux termes de l’article L5211-61 alinéa 2 du CGCT, un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre peut, en matière de collecte et de traitement des déchets 
ménagers et assimilés, transférer toute compétence à un syndicat mixte sur tout ou partie de son 
territoire ou à plusieurs syndicats situés chacun sur des parties distinctes de son territoire ; 
 
CONSIDÉRANT qu’à défaut de délibération dans le délai légal de trois mois prévu par l’article 
L5211-18 I du CGCT, le conseil communautaire de la communauté de communes du Gâtinais Val-de- 
Loing est réputé s’être prononcé favorablement à l’adhésion de la CAESE au SMITOMAP, pour le 
territoire des communes d’Estouches et Méréville ; 
 
CONSIDÉRANT que sont réunies les conditions de majorité qualifiée prévues par les dispositions de 
l’article L5211-5 II du CGCT, pour prononcer l’adhésion de la CAESE au SMITOMAP pour le 
territoire des communes d’Estouches et Méréville ; 
 
Sur proposition de Messieurs les Secrétaires généraux des préfectures du Loiret, de Seine-et-Marne et 
de l'Essonne ; 
 
 

ARRÊTENT  
 
ARTICLE 1 er : 
Est prononcée l’adhésion de la communauté d’agglomération de l’Étampois Sud Essonne : 
 
- au Syndicat mixte pour la collecte et le traitement des déchets et résidus ménagers de 
l’arrondissement de Pithiviers ou SMITOMAP (45, 77 et 91) : 
 
pour la partie de son territoire correspondant aux communes d’Estouches et Méréville. 
 
 
ARTICLE 2  :  
Cette adhésion induit une extension du périmètre du SMITOMAP, dont l’article 1 du titre 1 des statuts 
est modifié en conséquence. 
 
 
ARTICLE 3 :  
Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans dans le délai de 
deux mois courant à compter de sa notification. 
 
Durant ce délai de deux mois, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé 
de réception : 
   
 • soit un recours gracieux exercé auprès des autorités préfectorales, 
 • soit un recours hiérarchique, adressé au Ministre de l’Intérieur, Place Beauvau – 75800 
PARIS. 
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Ces recours gracieux et hiérarchique interrompent le délai du recours contentieux, qui ne courra à 
nouveau qu’à compter de la réponse de l’Administration, qu’elle soit explicite ou implicite, étant 
précisé qu’en application de l’article R.421-2 du code précité, « le silence gardé pendant plus de deux 
mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de rejet ». 
 
 
ARTICLE 4 :  
Les Secrétaires généraux des Préfectures du Loiret, de Seine-et-Marne et de l'Essonne, les Sous-préfets 
de Pithiviers, de Fontainebleau et d’Étampes, sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié dans le recueil des actes administratifs des Préfectures du Loiret, de Seine-et-Marne et de 
l'Essonne et dont copie sera transmise, pour valoir notification, au Président de la communauté 
d’agglomération de l’Étampois Sud Essonne, au Président du SMITOMAP, aux Présidents des 
établissements publics de coopération intercommunale et Maire de la commune nouvelle, membres du 
SMITOMAP, et pour information, aux Directeurs départementaux des territoires et des finances 
publiques, du Loiret, de Seine-et-Marne et de l’Essonne. 
 
 
 

Pour le Préfet du Loiret     Pour le Préfet de Seine-et-Marne 
      et par délégation,      et par délégation, 
  Le Secrétaire Général,            Le Secrétaire Général, 
 
 
 
Signé : Hervé JONATHAN    Signé : Nicolas DE MAISTRE 
 
 
 
 

Pour la Préfète de l’Essonne 
et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 
 
 
 

Signé : David PHILOT 
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PREFET DE SEINE-ET-MARNE 
 

SOUS-PREFECTURE DE MEAUX 
Bureau de l’animation et du développement des territoires 

  
 

ARRETE PREFECTORAL n° BADT/2016/034 du 22 novembre 2016 
portant modification de la composition du bureau de la commission de suivi de site  

relative à la société BASF située sur le territoire de la commune de Meaux  
 
 
Le sous-préfet de Meaux, 
 
 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.125-2, L.125-2-1, L.515-8, R.125-8-1 à R125-8-5 et 
D.125-29 à D.125-34 ; 
 
Vu le décret n°2006-672 du 08 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement des 
commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu le décret n°2012-189 du 07 février 2012 portant création des commissions de suivi de site ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 13/DCSE/IC/095 du 30 septembre 2013 portant création de la commission de suivi de 
site relative à la société BASF située sur le territoire de la commune de Meaux, modifié par les arrêtés 
préfectoraux n° 14/DCSE/IC/061 du 25 septembre 2014, n° 16/DCSE/IC/006 du 13 janvier 2016, n° 2016-03 du  
15 février 2016 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 14/DCSE/IC/08 du 10 février 2014 portant création du bureau de la commission de 
suivi de site relative à la société BASF située sur le territoire de la commune de Meaux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° BADT/PP/2016-30 du 03 octobre 2016 modifiant la composition de la commission de 
suivi de site relative à la société BASF située ur le territoire de la commune de Meaux ; 
 
Considérant que la commission de suivi de site doit comporter un bureau composé du président de la 
commission et d’un représentant par collège désigné par les membres de chacun des collèges, conformément à 
l’article R125-8-4 du code de l’environnement ; 
 
Considérant que la modification de la composition de ce bureau a été actée lors de la réunion de la commission 
de suivi de site relative à la société BASF située sur le territoire de la commune de Meaux, qui s’est tenue le  
09 novembre 2016 ; 
 
 

ARRETE  
 
 
ARTICLE 1 : COMPOSITION DU BUREAU  : 
 
L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 14/DCSE/IC/008 du 10 février 2014 portant création du bureau de la 
commission de suivi de site relative à la société BASF située sur le territoire de la commune de Meaux est 
modifié ainsi qu’il suit : 
 

- le préfet de Seine-et-Marne ou son représentant, président de la commission de suivi de site, 
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- le directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France (DRIEE) ou 
son représentant (UT-DRIEE), représentant du collège « Administrations de l’Etat »,   

 
- Mme Colette JACQUET, conseillère municipale de la commune de Meaux, représentante du collège 

« Elus des collectivités territoriales ou d’établissements publics de coopération intercommunale 
concernés »,  

 
- Mme Mireille LOPEZ, association Nature Environnement 77, représentante du collège « Riverains de 

l’installation classée ou associations de protection de l’environnement », 
 

- Mme Myriam ROUSSEL, société BASF, représentante du collège « Exploitant de l’installation classée », 
 

- M. Thierry DECOUTURE , salarié de la société BASF, représentant du collège « Salariés de 
l’installation classée ». 

 
 
ARTICLE 2 : RECOURS : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Melun dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 3 : EXECUTION ET PUBLICATION DE L’ARRÊTÉ  : 
 
- le sous-préfet de Meaux, 
- le directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France (DRIEE) ou son 

représentant (UT-DRIEE), 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux membres de la CSS, 
consultable sur le site Internet de la préfecture et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

Fait à Meaux, le 22 novembre 2016 
 
 

Le sous-préfet, 
 

Gérard PEHAUT 
 





















Département de Seine-et-Marne

BAREME DES PRIX UNITAIRES DES DENREES AGRICOLES - SAISON 2016-2017

Cultures prix en €

avoine 14,50 €/QI

blé tendre 14,30 €/QI

blé dur 19,50 €/QI

triticale 11,30 €/QI

orge de printemps brassicole 16,50 €/QI

orge et escourgeon mouture 10,80 €/QI

escourgeon et orge d'hiver brassicole 14,00 €/QI

seigle 13,20 €/QI

colza 35,00 €/QI

féverole 20,00 €/QI

pois protéagineux 23,50 €/QI

perte de récolte prairies 11,70 €/QI

cultures de semence contrat et facture

cultures biologiques contrat et facture

cultures énergétiques contrat et facture

cultures spécifiques contrat et facture

VU pour être annexé au compte-rendu de la commission départementale d'indemnisation
des dégâts de gibier qui s'est réunie le 8 novembre 2016

le président,
le directeur départemental des territoires,

signé : Yves SCHENFEIGEL
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